
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Commission Centrale des Compétitions 
Départementales 

Procès-Verbal n°33 
Réunion du 23 avril 2026 

 
Animateur :  M. SABANI (CD) 

Présent(e)s :  Mmes GERALDO (CD) – BANDOUI (CD) 
MM. FERGAN – LE LOUET (CD) – MEUNIER (CD) – BORDET (CD) 

 
 

Assistent :  M. NJIMAFO (ALTERNANT) 
Mme LE MOEL (ALTERNANTE) 

 
Excusées :      M. FOFANA  

Mme LOMON 
 
 
 

Le district vous rappelle que l’ensemble des documents utiles au bon 
fonctionnement des clubs est disponible sur le Guide du club. 

https://www.guideduclub-district92.fr/


 

 

N°dossier Date mail N° club Club Demande  Retour de la CCCD 

SEMAINE du 17/04/2026 au 23/04/2026 

Dossier 
N°459 

17/04/2026 613040 
SPORTS 
LOISIRS 
SANOFI 

ANCIENS D5 du 19/04/2026 – n°53693591 
SANOFI 1 / CHEMINOTS OUEST L’AS 3 

Suite à une erreur administrative, 
La 3CD décide d'annuler les amendes de 30€ mise sur le PV du 16/04/2026  

pour non-envoi "forfait avisé hors délais", le forfait étant avisé 

Dossier 
N°454 

17/04/2026 520810 
CHEMINOTS 

OUEST 

Crit U12 Poule A du 11/04/2026 - n°54959308 
CHEMINOTS OUEST 1 / RUEIL MALMAISON FC 
3 

RUEIL MALMAISON FC 3 : -1 Point (0 but)  
CHEMINOTS OUEST 1 : 3 points (5 buts)  

 
1er Forfait non avisé de l'équipe RUEIL MALMAISON FC 3 

Amende 30€ (voir Annexe Financière n°2) 

Dossier 
N°455 

17/04/2026 511880 
VILLE 

D'AVRAY US 

Forfait avisé hors délais quart de finale VILLE 
D'AVRAY US 
 
COUPE HDS U15F du 18/04/2026 - n°55604908 
PLESSIS ROBINSON FC 1 / VILLE D'AVRAY US 1 

La 3CD prend note du forfait en COUPE HDS U15F du club VILLE D'AVRAY US 
Amende 120€ (voir Annexe Financière n°2) + frais officiels à la charge du club 

de VILLE D'AVRAY US 
 

Le club de PLESSIS ROBINSON FC est qualifié pour le prochain tour. 

Dossier 
N°456 

20/04/2026  3CD 

Forfait non avisé SURESNES JS 
U16 D5 Poule Accession du 19/04/2026 - 
n°55463970 
SURESNES JS 3 / VOLTAIRE CHAT M 2 

SURESNES JS 3 : -1 Point (0 but)  
VOLTAIRE CHAT M 2 : 3 points (5 buts)  

 
1er Forfait non avisé de l'équipe SURESNES JS 3 

Amende 30€ (voir Annexe Financière n°2) triplée, soit 90€, dans les 3 dernières 
journées + frais arbitrage 

Dossier 
N°457 

20/04/2026   3CD 

Réception extrait de PV Jeunes décidant de 
suspendre le terrain de l'équipe U16 du club de 
SURESNES JS à compter 20/04/2026 pour deux 
matchs dont un avec sursis 

La 3CD demande au club de SURESNES JS de transmettre un terrain de repli, 
avant le 06/05/2026, pour la rencontre ci-dessous, sous peine de match perdu 

par pénalité selon le RSG. 
 

U16 D1 du 10/05/2026 - n°53495127 
SURESNES JS 1 / BAGNEUX COM 2 

Dossier 
N°458 

20/04/2026   3CD 

Réception FMI, match non joué pour absence 
des deux dirigeants du club de VILLENEUVE 
GARENNE à l'heure du coup d'envoi 
 
U18 D1 du 19/04/2026 - n°53477975 
VILLENEUVE GARENNE 1 / CLICHY S.SEINE US 1 

La 3CD transmet le dossier à la commission des statuts et règlements pour 
suite éventuelle à donner. 

Dossier 
N°549 

23/04/2026 613040 
SPORTS 
LOISIRS 
SANOFI 

Forfait avisé : 
ANCIENS D5 du 26/04/2026 – n°53693522  
ISSY FC 3 / SANOFI 1 

SANOFI 1 : -1 point (0 but) 
ISSY FC 1 : 3 Points (5 buts) 

 
2ème Forfait avisé de l'équipe SANOFI 1, amende triplée, soit 210€, dans les 3 

dernières journées (voir Annexe Financière n°2) 

 



 

 

II. FDM/FMI MANQUANTES 

• DEUXIÈME DEMANDE 
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 
 

Compétition Poule 
Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

Date de 
match 

U14 D5 Poule Consol D 55465215 23 As Ararat Issy 22 Voltaire Chat. M. Ss 11/04/2026 

U14 D5 Poule Consol A 55465069 24 Rueil Malmaison Fc 23 Suresnes J.S. 11/04/2026 

Cdm D1 Poule Unique 53478648 5 As Ararat Issy 5 Colombienne Foot Es 12/04/2026 

 
Article 44 - FEUILLES DE MATCHS  
44.1 - Feuille de match informatisée : en cas de non-transmission ou toute autre cause, les pénalités financières ou sportives sont prévues dans 
l'annexe 13 -F.M.I. du Règlement Sportif Général du 92.  
 
44.2 - En cas d'impossibilité de se servir de la tablette, une feuille de match papier doit être faite. En cas de non-envoi de cette feuille de match après 
deux réclamations de la commission compétente par l’intermédiaire de FOOTCLUBS ou de la messagerie officielle : amende fixée dans l’annexe N°2 
du R.S.G. du District et match perdu par pénalité au club recevant, le club visiteur conservant les points et buts acquis au cours de la rencontre à 
condition que : 
 - Un rapport d’officiel du district désigné soit transmis au District, 
 - Ou qu’un mail des deux clubs officialisant le résultat de la rencontre soit transmis au District. 

 

III. FDM/FMI MANQUANTES FOOT EDUCATIF 

• PREMIÈRE DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 
 

Compétition Poule N° match Equipe r Equipe recevante Equipe v Equipe visiteuse Date de match 

Crit U12 Poule H 54959765 22 As Ararat Issy 22 Sevres F.C. 92 18/04/2026 

Crit U12 Poule I 54959897 23 As Ararat Issy 23 Sevres F.C. 92 18/04/2026 

Crit U11 F Poule A 54939763 2 Csm Clamart Foot 1 Antony Foot Evolutio 18/04/2026 

 

• DEUXIÈME DEMANDE 
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 
 

Compétition Poule N° match Equipe r Equipe recevante Equipe v Equipe visiteuse Date de match 

Crit U13 F Poule A 54939477 1 Fc Bourg La Reine 1 Boulogne Bil. Ac 11/04/2026 

Crit U12 Poule H 54959751 23 Antony Foot Evolutio 22 Plessis Robinson Fc 11/04/2026 

Crit U11 F Poule A 54939752 1 Csm Clamart Foot 1 Antony Foot Evolutio 11/04/2026 

Crit U10 Poule I 54982379 21 Racing Club France 21 Nanterre Es 11/04/2026 

Crit U13 Poule I 54958100 1 Ville D'Avray Us 1 Garches Vaucr 11/04/2026 

Crit U13 Poule A 54957359 1 Villeneuve Garenne 3 Stade Francais 11/04/2026 

 

• CLOTURE DU DOSSIER POUR NON-RÉCEPTION FMI OU FDM PAPIER  
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 et application de l’article 44.2 du R.S.G. du 92 : 
 

Compétition Poule N° match Equipe r Equipe recevante Equipe v Equipe visiteuse Date de match 

Crit U13 Label Poule B 54833596 2 Bagneux Com 2 Montrouge Fc 92 04/04/2026 

Crit U13 Label Poule A 54833465 1 Clichy S/Seine U.S. 1 Garenne Colombes Af 04/04/2026 

Crit U10 Poule E 54981949 21 Levallois Sc 21 Garenne Colombes Af 04/04/2026 

Crit U10 Poule F 54982070 22 Levallois Sc 22 Garenne Colombes Af 04/04/2026 

Crit U11 Poule M 54984791 1 Malakoff Usm 1 Garches Vaucr 04/04/2026 

Crit U11 Poule M 54984794 1 Fontenay Aux Roses 1 Vanves Stade 04/04/2026 

 



 

 

Article 44 - FEUILLES DE MATCHS  
44.1 - Feuille de match informatisée : en cas de non-transmission ou toute autre cause, les pénalités financières ou sportives sont prévues dans l'annexe 
13 -F.M.I. du Règlement Sportif Général du 92.  
 
44.2 - En cas d'impossibilité de se servir de la tablette, une feuille de match papier doit être faite. En cas de non-envoi de cette feuille de match après 
deux réclamations de la commission compétente par l’intermédiaire de FOOTCLUBS ou de la messagerie officielle : amende fixée dans l’annexe N°2 du 
R.S.G. du District et match perdu par pénalité au club recevant, le club visiteur conservant les points et buts acquis au cours de la rencontre à condition 
que : 
 - Un rapport d’officiel du district désigné soit transmis au District, 
 - Ou qu’un mail des deux clubs officialisant le résultat de la rencontre soit transmis au District. 

 
VI. COUPES 

Ci-dessous les rencontres de demi-finales de Coupe des Hauts-de-Seine des féminines : 

COUPES 
1/2 de Finale 

Coupe Hds U15 F 1 Csm Clamart Foot   1 Plessis Robinson Fc 16/05/2026 

Coupe Hds U15 F 1 Puteaux Csm    2 Suresnes Js 16/05/2026 

1/2 de Finale 

Coupe Hds Séniors F 1 Fc Bourg La Reine   1 Sevres Fc 92 16/05/2026 

Coupe Hds Séniors F 1 Suresnes Js   1 ACBB 16/05/2026 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’appel du District des Hauts-de-Seine dans un délai de 7 jours pour les championnats ou 
3 jours pour les coupes à compter du lendemain de la notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 3.4 du règlement disciplinaire figurant à l’annexe du règlement 

Sportif Général du District des Hauts-de Seine. 


